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Le Conseil d'Etat mis en cause 
La semaine écoulée aura marqué 

la fin de la trêve politique instaurée 
durant les fêtes de fin d'année. En 
effet, sur tous les fronts de la politi
que valaisanne on s'agite. Dans le 
cadre de l'affaire Savro une nouvelle 
arrestation est intervenue touchant 
cette fois un haut fonctionnaire des 
travaux publics de la ville de Sion. 
Les opposants à l'autoroute convo
quent une conférence de presse pour 
annoncer que la lutte continue. Le 
groupement valaisan contre l'aéro
drome de la Croix-de-Cœur annonce 
le dépôt au Conseil national et au 
Conseil des Etats d'une pétition si
gnée par 13 000 personnes. Enfin, les 
différentes affaires de terrains que le 
Valais a connues durant l'année 1977 
font l'objet d'une dénonciation, de la 
part du mouvement Kritisches Ober-
wallis, devant la justice. 

Nous aurons l'occasion en temps 
utile de faire le point sur tous ces évé
nements nous voulons aujourd'hui nous 
attarder sur la réaction de ce mouve
ment haut-valaisan proche de la gauche 
valaisanne. 

Coïncidence 

En dénonçant à la justice les agisse
ments du Conseil d'Etat où de ses su
bordonnés dans les différentes affaires 
de terrains que. nous avons révélées 
dans nos colonnes, le KO oblige le gou
vernement à sortir de sa réserve. Nous 
avons demandé au moins dix fois dans 
ces mêmes colonnes la publication du 
rapport d'enquête sur les terrains de 
Martigny. Toujours l'esquive a été de 
mise. De manière beaucoup plus ferme 
le groupe radical au Grand Conseil, 
par son porte-parole M. François Cou-
chepin, faisait, le jeudi 17 novembre, 
les considérations suivantes : 

Le Groupe radical a appris avec stu
péfaction, à la lecture du rapport de la 
Commission des finances traitant de 
l'AFFAIRE des terrains de Martigny : 
@ que la Commission d'enquête a dé

posé son rapport le 2 février 1977 
déjà et que le Conseil d'Etat a at
tendu jusqu'au 30 septembre 1977 
pour donner à la question posée 
une réponse évasive et dilatoire ; 

© que la Commission d'enquête a con
clu 
— que la forme juridique utilisée 

pour la transaction n'était pas 
adéquate, 

— que la loi fiscale n'y trouvait pas 
son compte, 

— que le prix convenu est, vrai
semblablement surfait. 

Fondé sur ces constatations de la 
Commission des finances, le groupe ra
dical EXIGE 
a) que le Conseil d'Etat informe le 

Grand Conseil sur les éventuelles 
mesures ou sanctions qu'il entend 
prendre à rencontre des fonction
naires responsables de cette malheu
reuse transaction ; 

b) que le rapport de la Commission 
d'experts soit, ENFIN, publié pour 
renseigner complètement l'opinion 
publique et le Grand Conseil sur 
la situation ; 

c) que le Gouvernement donne acte au 
Grand Conseil qu'il réclamera, en 
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application de l'article 21 de la Cons
titution, en vigueur jusqu'au 31 dé
cembre 1976, aux responsables de 
cette affaire, le payement des dom
mages que l'Etat et la commune 
pourront subir par leur fait ; 

d) que pour éviter toute surprise, les 
démarches nécessaires à interrompre 
la prescription à rencontre des dits 
responsables seront entreprises avant 
le 12 décembre 1977, y compris à 
l'encontre du chef du Département 
signataire du contrat ; 

e) que des instructions précises seront 
immédiatement données aux bureaux 
du Registre foncier du canton pour 
éviter que d'autres affaires sembla
bles puissent se reproduire ; 

f) que des garanties soient données 
ici-même, que la tentative de sortir 
de cette situation embarrassante par 
l'étude de nouveaux tracés n'aura pas 
pour conséquences 
— une augmentation du coût global 

de la route 
— une gêne particulièrement grave, 

au plan de l'environnement, pour 
la population locale qui n'est pas 
responsable des agissements in
admissibles du Service des ponts 
et chaussées. 

En conclusion : 
Le groupe radical ne saurait admet

tre le budget du Département des tra
vaux publics si ces divers points et 
assurances ne sont pas réalisés ou don
nés CETTE SEMAINE ENCORE, en 
particulier si le rapport de la Commis
sion d'enquête n'est pas rendu public 
jusqu'à vendredi. 

Le Gouvernement, saura-t-on pour
quoi, n'a pas voulu publier ce rapport. 
En franchissant le pas du recours à la 
justice, le KO fait en sorte que le Gou
vernement est obligé de sortir ce rap
port d'enquête des tiroirs où il som
meille. Le bon sens populaire dit pour
quoi compliquer lorsque l'on peut faire 
simplement.. Le Conseil d'Etat en ter
giversant, hésitant, changeant de va
riante routière, à Martigny, pour les 
besoins de la cause, s'est mis dans une 
fâcheuse position. On l'accuse aujour
d'hui ni plus ni moins que d'avoir cou
vert des pratiques douteuses en matière 
de transactions de terrains. Que l'as
pect juridique de cette dénonciation 
soit conforme ou pas, que le KO soit 
un groupuscule plutôt qu'un parti, tout 
cela importo peu. L'accusation est lan
cée. Il faudra s'en défaire. Mais nous 
saurons enfin la vérité. Et, pourtant 

avec un peu d'intelligence, tout cela 
aurait été évité. 

Le cas Niklaus 

D'une manière très maladroite, le KO, 
le même jour, dénonce devant l'opinion 
le non-engagement de M. Stephan Ni
klaus au poste de psychologue de lan
gue allemande à la Castalie à Mon-
they. La dénonciation peut, dès lors, 
apparaître comme une simple ven
geance. 

Le refus d'engager M. Niklaus est 
considéré par le KO comme un geste 
de répression politique. 

Nous voulons faire remarquer à nos 
compatriotes haut-valaisans, fussent-ils 
du KO, que la « répression politique » 
comme ils disent dure dans le Bas-
Valais depuis cent vingt ans. Dans ce 
combat que les minoritaires bas-valai-
sans, surtout les radicaux présents sur 
la scène politique depuis 1848, ont 
mené, ils n'ont jamais reçu le moindre 
secours du Haut-Valais. La crèche était 
pour les uns et pas pour les autres. Que 
les fils ressentent aujourd'hui ce que les 
pères ont fait subir à d'autres mino
rités de ce canton n'est pas une mau
vaise chose. C'est surtout grâce à l'ap
pui du Haut que la majorité PDC a pu 
être maintenue en Valais. Le PDC n'a 
pas de majorité dans le Bas. Alors ! 
nous serions presque tentés de dire 
que cette affaire est avant tout haut-
valaisanne. 

Nous pourrions citer des noms rem
plissant des pages entières de cas où 
l'appartenance politique suffisait à éli
miner un candidat. Nous connaissons 
aujourd'hui encore un cas par semaine ! 
Alors, Messieurs du KO, souffrez en
core un peu en attendant que les choses 
changent. A moins que vous ne dési
riez qu'une crèche de plus ! 

Adolphe Ribordy 

Le charme d'une soirée passée devant un feu de bois. 

(voir en page 4 notre page consacrée à l'énergie !) 

D une année a 
Le passage d'une année à l'autre est 

traditionnellement marqué par l'allo
cution du nouveau Président de la 
Confédération. Cette année, Willy 
Ritschard est résolument sorti des sen
tiers battus, mettant dans ses propos 
une chaleur humaine peu commune de 
la part d'un politicien professionnel. 

« La politique est une lutte contre le 
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Vautre jour, 
L'autre jour, on discutait de la 

route de déviation de Martigny et 
de son intégration au milieu natu
rel. Comme je parlais de restituer 
au vignoble son aspect naturel, on 
me fit remarquer que le vignoble 
n'était pas « naturel », qu'il était le 
fruit du travail humain, qu'il était 
en quelque sorte artificiel au même 
titre que la route qui est, elle aussi, 
le fruit du travail de l'homme. 
Quelqu'un avec bon sens ajouta 
cependant que le vignoble au pied 
du Mont Ravoire avait quelques 
centaines d'années et qu'après tant 
de temps on ne pouvait plus dis
tinguer la nature aménagée par la 
main de l'homme de la « Nature ». 

Il est vrai d'ailleurs que les éco
logistes ont tendance à l'occasion 
à confondre ce qui est avec ce qui 
est naturel. Un arbre le long d'une 
avenue n'est pas plus vieux que 
l'avenue mais on crie au massacre 
de la nature si l'homme abat l'ar
bre pour mieux aménager la route. 

Mais qu'est-ce que la nature ? 
Grand et vaste débat qui s'étend 
à tous les domaines de la vie et 
dans lequel les protagonistes n'ont 
jamais épuisé leurs munitions. Qui 
ne se souvient des discussions rela

tives aux méthodes dites naturel
les de régulation des naissances. 
Il est, paraît-il, plus naturel pour 
une femme de prendre tous les ma
tins sa température pour ruser 
avec les cycles que de prendre une (ù 
pilule. Dans cet esprit-là, que dire fft 
de la chirurgie qui est après tout 
ce qu'il y a de moins naturel ? 

Mais je m'égare en quittant le 
domaine déjà suffisamment brû
lant de l'écologie... Il est vrai que 
l'on ne sait plus ce qu'est la na
ture initiale, la vraie nature sur 
notre Continent. Probablement, 
toutes nos forêts ont subi la main 
de l'homme pour ne pas parler de 
la plaine, asséchée, irriguée, do
minée, transformée en verger. Il 
n'empêche cependant que le bon 
sens nous souffle à l'oreille de ne 
pas trop philosopher en la matière. 
A l'œil, un verger est tout de même 
plus naturel qu'une route même si 
tous deux sont le fruit de l'indus
trie humaine. Mais le bon sens souf
fle aussi à l'autre oreille que la 
nature est au service de l'homme 
et que l'idolâtrie de la nature n'est 
finalement pas plus naturelle que 
la passion du béton. 

Pascal Couchepin 

hasard », a-t-il notamment relevé, se 
réjouissant de constater qu'il n'existait 
plus- de problèmes politiques isolés, 
mais que d'une manière ou d'une autre, 
tous les problèmes se situent dans un 
contexte commun. « Ainsi, a-t-il ajouté, 
le problème de l'énergie n'est plus uni
quement celui des spécialistes de l'éner
gie, celui des transports est plus qu'une 
question de rail et de route. Tout est 
devenu l'affaire de tous. » On voudrait 
pouvoir partager sans arrière-pensée la 
conviction du Président, de la Confédé
ration. Les faits, malheureusement, nous 
en empêchent. Tant :1e commissions 
d'experts, en tous domaines, sont au 
travail depuis si longtemps qu'on se 
demande bien si elles ne constituent pas 
en définitive un alibi à l'impéritie gou
vernementale. 

Le rejet de la TVA 

continue des dépenses >. 
Voilà précisément où se situe la «lutte 

contre le hasard ». 
L'assainissement des finances fédé

rales est aussi, dans une large mesure, 
une question globale. Outre l'exercice 
purement comptable qui consiste dans 
l'établissement d'un budget et l'accrois
sement des recettes pour le couvrir, 
i! y a la définition du partage des res
ponsabilités et des tâches entre les di
verses collectivités publiques et pri
vées, la définition d'une conception glo
bale rie l'Etat fédéral. Vu comme cela, 
tout, parait facile. En revanche, lors
qu'on aborde concrètement chaque as
pect du problème, on bute très vite 
sur les plus grandes difficultés. Charges 
fiscales, subventions, sécurité sociale, 
prix du pain. 

L'acte et la parole 

Loin de nous l'idée, pourtant, de 
fractionner à outrance l'activité de 
l'Etat. Des conceptions d'ensemble sont 
souhaitables, nécessaires. Ainsi, une 
conception globale des transports et une 
politique globale de l'énergie paraissent 
aujourd'hui indispensables. 1978 devrait 
amener la conclusion des travaux d'une 
des commissions chargées de la défini
tion de ces politiques. Mais si utile que 
soit la réflexion collective, elle restera 
vaine si les problèmes qu'elle soulève 
ne sont pas empoignés un à un, dans 
un ordre donné, en tenant compte des 
possibilités de l'Etat. On ne sort pas de 
ce pragmatisme-là, de bon aloi, qui 
tient compte des réalités quotidiennes. 
Ne serait-ce que la réalité financière : 
l'année écoulée a vu le rejet de la TVA 
et l'acceptation d'un programme de mo
dération des dépenses et de réduction 
des subventions. « C'est une volonté 
clairement exprimée », insiste le chef 
du Département des finances, Georges-
André Chevallaz, dans une interview 
de fin d'année, « le peuple ne consen
tira pas d'impôts nouveaux s'il n'a pas 
la certitude qu'un coup d'arrêt a été 
donné à la multiplication des inter
ventions fédérales et à la dynamisation 

Il en ira de même lorsque, revenu 
du rêve global, le Président de la Confé
dération devra aborder, les pieds sur 
terre, le déficit des CFF comparé au 
compte routier, l'aide aux chemins de 
fer privés comparée à la desserte de 
régions reculées par les cars PTT, et 
tutti quanti ! 

« On discute avec enthousiasme, avec 
un grand engagement idéologique : c'est 
une bonne chose, même si parfois on 
est tenté de désespérer, au nom du 
pragmatisme, de l'inanité de certaines 
discussions... >\ relève M. Ritschard dans 
une récente interview. 

Ce serait une bonne chose si la dis
cussion ainsi menée ne masquait pas 
trop souvent l'incapacité de prendre 
des décisions. Pour lutter contre le 
hasard, l'acte est plus efficace que la 
parole. Si tout acte doit être précédé 
d'une réflexion, voire d'une concerta
tion, cette réflexion et cette concerta
tion ne doivent en aucun cas remplacer 
l'action. Or, il va de soi qu'une répar
tition équilibrée des fonctions de l'Etat 
entre les trois partenaires — commune, 
canton, Confédération — facilite gran
dement la prise de décision. 

M. M. 
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CARITAS VALAIS REMERCIE 
Au début du mois de décembre 1977, 

Caritas Valais lançait sa collecte an
nuelle à tous les ménages du canton 
afin de secourir, par une aide financière, 
les familles en difficultés. 

Nous remercions les nombreuses per
sonnes qui ont compris la nécessité 
d'accomplir un geste de solidarité pour 
des gens de chez nous (dons en argent 

1 ou en nature). 
Un merci particulier à la Loterie Ro

mande. 
Nous sommes spécialement reconnais

sants envers nos aides bénévoles dans 
tout le Valais ; par leur précieux con
cours (rapide et discret), nous sommes 
certains d'apporter notre aide, de placer 
votre don, là où se situe le vrai besoin. 

Les versements , à notre compte de 
chèques postaux No 19 - 282 à Sion con
tinuent d'affluer lentement. Les deman
des d'aide se multiplient aussi. Il nous 
faudrait encore quelques milliers de 
francs pour « dépanner » en Valais, des 
familles dont les difficultés sont pas
sagères. 

Les personnes qui collaborent gra

tuitement à « réviser » des budgets fa
miliaux sont des plus méritantes, car, 
souvent, l'aide financière n'est plus né
cessaire lorsque la simple comptabilité 
fixe mieux les limites des dépenses 
nées de l'insouciance de la jeunesse ou 
de la « folie » de la « défunte » haute 
conjoncture. 

CHERCHONS LOGEMENT 

Nous lançons encore un appel pour 
une famille avec trois petits enfants. Il 
ne s'agit pas d'apporter une aide finan
cière, mais nous cherchons à louer à 
bas prix, entre Saxon et Saint-Gingolph, 
en plaine, un logement de trois pièces, 
même sans confort moderne, avec une 
<> remise » de 50 à 80 m2. 

Caritas Valais, service du Diocèse de 
Sion, remercie tous ceux qui voudront 
bien témoigner de leur confiance par 
un versement au CCP 19 - 282 à Sion. 

Caritas Valais, place de la Cathé
drale 8, 1950 Sion. 

Pour les animateurs : 
Albert Vuissoz 

Les langues surchargent le budget de l'ONU 
La charge que les services de tra

ductions font peser sur les finances de
vient peu à peu trop grande pour 
l'ONU. C'est ainsi qu'une commission 
(the Joint Inspection Unit) a reçu le 
mandat de faire un rapport sur les 
conséquences que comporte l'admission 
de nouvelles langues officielles au sein 
de l'ONU. La recherche comprend aussi 
bien l'ONU elle-même que les organi
sations qui en dépendent, car chacune 
admet et doit respecter de cinq à sept 
langues « officielles » et de deux à sept 
autres langues, dites «de travail». 

L'enquête a révélé que les dépenses 
faites par les services de traduction de 
l'ONU pour l'année '1976 se sont mon
tées à plus de 200 millions de francs 
suisses, pour les frais du personnel seu
lement, tandis que les frais indirects 
pour les bureaux, le matériel et l'admi
nistration ne sont pas inclus. Au centre 
principal de l'ONU à New York, l'équipe 
des services de traductions compte 1082 
personnes ; au bureau de Genève, il y 
en a 585, à l'UNESCO 179 et à l'Orga
nisation mondiale pour la Santé 304, 
etc. 

Mais les frais ne font pas à eux seuls 
tout le problème qui découle du fait 
qu'il manque une langue commune pour 
tous. L'ONU doit encore se débattre 
avec le manque d'interprètes qualifiés. 
Ainsi, on ne trouve presque pas d'in
terprète qui, par exemple, puisse t ra

duire de l'arabe ou du chinois en espa
gnol ou en russe. On doit alors faire 
un détour en faisant faire d'abord une 
traduction en français ou en anglais 
et de là, traduire dans une autre lan
gue. Les malentendus et les erreurs, 
qui, sans cela, sont déjà fréquents, se 
multiplient encore par ce système de 
fortune. 

Le rapport se termine sur une note 
plutôt pessimiste. Il ne va pas au fond 
du problème et se limite à proposer 
des palliatifs. Il recommande en somme 
de freiner le gaspillage du papier en 
renonçant à traduire chaque document. 
Actuellement, il est de règle que tout 
ce qui se dit et s'écrit à l'ONU doit 
être publié dans les six langues offi
cielles. La transcription d'un rapport 
de cinquante pages en cinq langues 
coûte 50 000 dollars. 

La seule issue à ce dilemme qui pro
vient du besoin de prestige des nations 
dont chacune voudrait que sa langue 
soit élevée à un rang digne de l'ONU, 
c'est ce que recommande le délégué 
australien à l'ONU, l'ambassadeur Ralph 
L. Harry. Il a proposé au congrès de 
la « Société d'études internationales » 
qui s'est tenu en 1977 à Saint-Louis 
(Missouri), que l'ONU n'emploie qu'une 
seule langue de liaison et il a soumis 
un plan quinquennal pour l'introduction 
progressive de la langue internationale 
Espéranto. '"-

t 
Madame Alice MARET-RODUIT, à Fully ; 
Madame et Monsieur Robert BALSEGIA-MARET et leur fils Anthony, à Fully ; 
Madame et Monsieur Serge COTTURE-MARET et leurs enfants Sacha et Jenny, 

à Fully ; 
Madame veuve Rose RODUIT-DELASOIE, à Fully ; 
Madame et Monsieur Roger CATTAND-MARET, à Lourtier ; 
Monsieur et Madame Léon MARET-BRUCHEZ, leurs enfants et petits-enfants, 

à Lourtier ; 
Madame et Monsieur Louis PERRAUDIN-MARET et leurs enfants, au Châble ; 
Madame et 'Monsieur Louis FELLAY-MARET, leurs enfants et petits-enfants, à 

Lourtier ; 
Madame et Monsieur Werner BACHMANN-MARET et leurs enfants, à Genève ; 
Monsieur Cyrille RODUIT, ses enfants et petits-enfants, à Fully et Saxon ; 
Monsieur et Madame Maxime RODUIT-SCHIESSER, leurs enfants et petits-

enfants, à Fully ; 
Monsieur et Madame Fernand RODUIT-TROIL'LET, leurs enfants et petits-

enfants, à Fully ; 
Monsieur et Madame Clovis RODUIT-VALLOTON, leurs enfants et petits-

enfants, à Fully ; 
ainsi que les familles parentes, alliées et amies, ont la douleur de faire part 
du décès de 

Monsieur Jean MARET 
marchand de vins à Fully 

leur cher époux, père, beau-père, grand-père, beau-fils, frère, beau-frère, cousin, 
neveu, parent et ami, enlevé à leur tendre affection le dimanche 15 janvier 1978, 
dans sa 60e année, après une longue maladie courageusement supportée, muni 
des sacrements de l'Eglise. 
L'ensevelissement aura lieu en l'église paroissiale de Fully, le mardi 17 janvier 
1978, à 10 heures. 

Prière de ne pas faire de visites. 

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part. 

t 
La famille de 

Madame Valentin Franc 
profondément touchée par les nombreux témoignages de sympathie 
et d'affection reçus lors de son grand deuil, vous remercie très sincè
rement de votre présence, de vos dons de messes, de vos envois de 
couronnes, de fleurs, de vos messages de condoléances et vous prie 
de trouver ici l'expression de sa profonde et vive reconnaissance. 

Martigny, janvier 1978. 

Une retraite 
bien méritée 

Plus de trente années de dévouement 
au service de la jeunesse, c'est la car
rière exemplaire de M. Joseph Aba-
cherli, professeur émérite à l'Ecole Lé-
mania, à Lausanne, où de nombreux 
Valaisans ont fait leurs études. 

La seule évocation de son nom ravi
vera d'heureux souvenirs dans la mé
moire de ceux à qui, pendant si long
temps, il a prodigué son savoir, sa pa
tience et ses conseils judicieux. Us sont 
des milliers, que la vie a dispersés aux 
quatre horizons, en Suisse et dans le 
monde. Chacun porte, inhérente désor
mais à son intelligence et à son cœur, 
une parcelle de l'œuvre de ce bon pé
dagogue. 

Né le 9 février 1911 à Giswil en 
Obwald, fils de la terre, Joseph Abâ-
cherli n'en poursuit pas moins de soli
des « humanités » à Sarnen et Altorf, 
où il obtient sa maturité latin-grec. Il 
entreprend alors des études supérieures 
aux universités de Milan et Fribourg, 
cette dernière lui décerne en outre le 
diplôme d'Etat pour "l'enseignement se
condaire et commercial. 

Au début . 1945, il est • engagé par 
l'Ecole Lèmania, institution qu'il allait 
servir avec constance et probité durant 
'plus de. trente années. Fidélité exem
plaire, en effet, que celle qui se refuse 
à la routine, et n'admet pour seul prin
cipe que le renouvellement, la disponi
bilité de l'esprit et du cœur. 

C'est donc avec reconnaissance, émo
tion et nostalgie que la grande école 
du quartier de Mornex voit s'en aller 
cet enseignant de valeur et ils sont 
nombreux ceux qui associent son nom 
à leurs succès scolaires, à leur avance
ment professionnel, à leur conquête de 
soi, à leurs découvertes des vérités 
essentielles. 

Bonne retraite, Monsieur Abàcherli ! 

Part accrue 
des revenus des salariés 

Le revenu national par habitant a 
augmenté en Suisse de 40 % entre 1971 
et 1976 pour s'établir à 19 540 francs. 
En faisant la part de l'inflation, on 
aboutit à une croissance réelle quelque 
peu inférieure à 1 % de sorte que le 
revenu national par habitant était en 
1976 de 12 904 francs en valeur réelle. 
En ce qui concerne les diverses compo
santes du revenu national global, on 
observe au cours de ladite période une 
hausse de la part du revenu des sala
riés, qui a passé de 64,3 à 68 %. De 
même, le revenu de la fortune des mé
nages a vu sa part progresser légère
ment, s'élevant de 8,4 à 9 %. D'un autre 
côté, la baisse du nombre des indépen
dants et la détérioration des marges 
bénéficiaires dues à la récession ont 
entraîné une diminution de la part des 
revenus des indépendants, qui a reculé 
de 15,8 à 12,5 %. Quant aux bénéfices 
non. distribués des entreprises, leur part 
s'est également contractée, tombant de 
6.3 à 4,7 %. 

Les investissements 
durement touchés 
par la récession 

Tandis que la consommation privée 
est sortie presque sans mal de l'épreuve 
de la récession, celle-ci au contraire a 
entraîné en Suisse une baisse massive 
des investissements (bâtiments et équi
pements) au cours des années 1975 et 
1976. La part de ces investissements à 
l'ensemble des biens et des services pro
duits, qui était environ de 28 % jus
qu'en 1973, s'est contractée régulière
ment depuis 1974 pour descendre à 
20 % en 1976. En 1975, à cause de la 
récession, on a enregistré pour la pre
mière fois une baisse de 13,4 % du 
volume des investissements, qui est 
tombé à 33,7 mia.fr. En 1976 également, 
tandis que le PNB s'est accru de 1,1 %, 
les investissements ont continué de dé
cliner de 13,3 %, se situant à 29,2 mia.fr. 
Pour 1977, cependant, on s'attend à 
nouveau, selon certaines estimations, à 
une hausse de l'ordre de 4 %. 
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•:<;%'•:•",':•' r 

Trésor d'étains sauvé de la convoitise internationale 
La Municipalité de Sierrc vient de 

sauver un véritable trésor du patri
moine valaisan. Grâce à un héritier de 

QUELQUES 
MOTS 

9 Cela se passait lors de l'assemblée 
des anciens élèves de l'Ecole d'agricul
ture de Châteauneuf, le samedi 7 jan
vier 1978. M. Lucien Biset, président 
de la Foire agricole de Paris, a entre
tenu les participants des problèmes de 
l'agriculture dans la société, en expli
quant notamment qu'elle avait un ave
nir certain, à condition que chacun 
accomplisse les efforts nécessaires à 
son bon développement. 
9 M. Roger Savioz, de Saxon, vient 
d'être nommé fondé de pouvoirs de la 
succursale de Martigny par la direction 
générale du Crédit Suisse, à Zurich. 
Cette nomination représente des années 
de travail assidu pour M. Savioz, qui a 
donc obtenu une récompense conforme 
aux efforts accomplis. 

• M. Charles Hostettler — plus connu 
sous le nom de « Monsieur O » — s'est 
retiré du comité de la Société de déve
loppement d'Ovronnaz après vingt ans 
de dévouement au service de la station. 
Lors de la dernière assemblée, le samedi 
7 janvier, M. Hostettler a déclaré qu'il 
était temps de passer le flambeau à des 
forces plus jeunes et peut-être plus ou
vertes aux idées neuves. 
• La maison Amag, l'un des principaux 
distributeurs en Suisse des marques 
Audi, Porsche et Volkswagen, au total 
430 personnes, vient de passer quelques 
jours de vacances à Crans-Montana. 
Répartis dans huit hôtels, les partici
pants ont suivi un programme de tra
vail et de détente dans la station valai-
sanne. 
9 La finale du tournoi des prétendants 
entre le Soviétique Boris Spassky et 
l'apatride Viktor Kortchnoi a, permis 
à ce dernier de remporter la victoire 
par dix points et demi à sept points et 
demi. Kortchnoi rencontrera donc le 
champion du monde, le Soviétique Ana-
toli Karpov, en principe l'été prochain, 
titre en jeu . . 
• L'AUtr'ichienne' Anne-Marie Moser 
serait-elle imbattable en descente ? Tout 
le laisse supposer après les trois vic
toires consécutives que la championne 
vient récemment d'enregistrer : les deux 
descentes de Pfronten et celle des Dia-
blerets. 
• Jeudi 12 janvier, le président de la 
Confédération, M. Willy Ritschard, était 
en visite sur le Haut-Plateau. Le chef 
du Département des transports et com
munications et ide l'énergie a présenté 
un exposé sur les problèmes de l'éner
gie en relevant notamment que la Suisse 
devra réduire la consommation de pé
trole d'ici 1985. 
• Le jeune prodige sédunois Pierre 
Gauye a gagné au jeu des «Incollables» 
le vendredi 13 janvier. Le montant to
tal qui s'élève à 4635 francs se répartit 
de la manière suivante : un tiers, soit 
1545 francs, pour le gagnant, le deuxiè
me tiers pour une œuvre d'utilité pu
blique (Pierre Gauye a choisi le Centre 
missionnaire de Sion) et le dernier tiers 
sera partagé entre les personnes ayant 
permis au gagnant d'obtenir un rensei
gnement. 
9 La saison de formule 1 vient de 
démarrer par le Grand Prix d'Argen
tine. Cette année, les favoris sont nom
breux : l'Italo-Américain Mario An-
dretti, l'Autrichien Niki Lauda et l'An
glais James Hunt. Andrelti n'a d'ail
leurs pas fait de détail lors de la pre
mière des quinze épreuves : il s'est im
posé devant Lauda et le Français De-
pailler. 

LIURES m 
CHARLES BEUCHAT 

Paris quand même ou 
Le Piéton impénitent 

Le Jurassien, héritier de son his
toire, se sent à l'aise sur les bords de 
la Seine. Pas de ville intermédiaire 
pour dresser un écran devant le charme 
parisien. 

Venu d'un petit village de son Jura, 
Charles Bouchât en a fait l'expérience. 
La Sorbonne l'a formé, puis il s'est mis 
à enseigner les lettres aux quatre coins 
de la ville. Ecrivain, il a publié de 
nombreux livres, dont Edouard Rod et 
le Cosmopolitisme, Paul de Saint-Victor, 
Jeunesse ardente, De Restif à Flaubert 
et la volumineuse Histoire du Natura
lisme français. Au long des années, de 
Paris à la banlieue et retour, aujour
d'hui dans l'immense cité, il a développé 
l'art du piéton infatigable sans jamais 
perdre l'état de grâce parisienne. 

D'une plume alerte et primesautière, 
en chroniqueur-né que connaissent les 
Jurassiens, il évoque ses rencontres et 
ses découvertes. Que d'événements, que 
d'aventures vécues dans ce Paris chan
geant et toujours lui-même, capitale na
turelle des francophones ! 

M. GaspurJ-André Caloz. elle a pu ac
quérir plus cie 300 pièces d'étains les 
plus variées pour la somme de 120 000 
francs. 

Des offres avaient été faites par des 
collectionneurs étrangers. Le British 
Muséum s'intéressait notamment à des 
charmes provenant de la vallée de Cou
ches. Il est certain que cette collection 
a une valeur trois ou quatre fois supé
rieure à l'acquisition sierroise. 

Des plais, des charmes, des théières, 
des bouillotes, dos fonds de lampe, des 
fontaines servant aux hommes et aux 
animaux et fabriqués aux 1!! et 19e 
siècles ont été rassemblés par un Sier-
rois qui émigra en Angleterre en 1914 
et pratiqua l'hôtellerie dans les princi
paux hôtels européens. Dès son jeune 
âge il s'est intéressé aux étains. 

La commune de Sierra vient d'inau
gurer un musée aménagé dans les caves 
de l'Hôtel de Ville et qui présente, de 
manière heureuse, 173 des principales 
pièces. Notre photo montre une partie 
de la collection, (photo Valpresse, Sion) 

FED félicite... 
... Mlle Madeleine Carruzzo qui a bril
lamment réussi sa « Reisepriiprung » de 
violon à l'Académie de musique de Det-
mold en Allemagne. Mlle Carruzzo est 
la fille de M. Félix Carruzzo, président 
de la ville de Sion. 

* * * 
... Sœur Karolina Lauber, du couvent 
Sainte-Ursule à Brigue, pour ses 25 ans 
d'activité en tant qu'infirmière-visiteuse 
dans la commune de Loèehe. 

* * * 
... M. et Mme Cyrille Chatriand, de Ley-
fron-Dugny, qui viennent de fêter leurs 
noces d'or à Ovronnaz. 

* * * 
... MM. Jean Duchoud et Freddy Roch 
pour leur nomination de représentant 
respectivement à Saint-Gingolph et à 
Port-Valais. 

* * * 
... MM. Roger Barras (directeur des 
installations de Tel-Aminona SA) et 
Georges Vocat (chef technique) pour 
leurs dix ans de fidélité au service de 
l'entreprise. 

* * * 
... M. André Roux qui vient d'être nom
mé nouveau gérant de la succursale de 
Sion de la carrosserie Torsa. 

* * * 
... M. André Duperrex, de Vevey, pour 
sa nomination au poste de directeur de 
Placette-Monthey. 

POURVOS PROBLEMES 
DE COMMUNICATION 
ASSAVOUS DONNE 
LES SOLUTIONS 

ANNONCES SUISSES S.A. ASSA 
Société auis*:i do publicité 
23 *uccunsulet «t «genca» 

SION - Place du Midi - <jp (027) 22 30 43 
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ASSEMBLÉE DE L'ORTM 
L'Office régional du tourisme de Martigny tiendra ses assises annuelles le 
mercredi 18 janvier 1978 à 14 h. 30 à Dorénaz. Présidé avec compétence par 
M. Joseph Gross, dirigé depuis le 1er janvier 1978 par M. Georges Saudan 
à qui M. Eugène Moret a, durant l'année écoulée, passé la main, cet Office 
présentera à ses partenaires du district de Martigny, de St-Maurice et d'Entre-
inont son 21e rapport d'activité. 
Le tourisme est une des composantes de notre vie économique. A ce titre, il 
convient d'en suivre attentivement l'évolution. Nous avons tiré du dernier 
rapport d'activité de l'ORTM ce tableau fort instructif quant à l'évolution des 
nuitées dans notre région. 

Récapitulation des nuitées des stations de la région 
Hôtels - Motels - Chalets - Campings - Colonies 

Vcrbier 
Martignv 
Champcx 

1974 
845 976 

92 234 
73 673 

Salvan, Les Granges, Le Bioley 56 120 
Les Marécottes 
La Fouly-Ferret 
Ovronnaz 
Tsoumaz, Mayens-de-Riddes 
Finhaut 
Ravoire 
Le Châble-Bruson 
Sembrancher 
Bourg-Saint-Pierre 
Liddcs-Vichères 
Fionnay, Ht val de Bagnes 
Orsières 
Trient, La Forclaz 
Dorénaz-Alesse 
Isérables 

70 517 
39 482 
49 687 
32 555 
27 448 
20 924 
16 927 
17 652 
19 046 
14 740 
15 177 
15 673 
10 694 

1557 
3 580 

1 423 662 

1975 
846 512 

90 895 
75 812 
79 414 
70 209 
49 064 
49 012 
38 890 
24 950 
17 597 
27 629 
26 576 
15 024 
14 318 
15 328 
16 357 
11447 
2 051 
1420 

1 472 505 

1976 
823 185 

86 605 
79 221 
78 374 
75 457 
49 953 
46 469 
37 544 
33 366 
29 321 
28 681 
25 935 
19 731 
16 444 
14 783 
14 354 
10 343 
2 195 
2 112 

1 474 073 

1977 
793 448 

93 957 
70 086 
52 373 
80 056 
48 404 
52 158 
35 743 
32 082 
26 646 
27 283 
18 942 
17 875 
24 300 
11163 
16 465 
10 857 

2 500 
1 111 

1415 449 

Assemblée du CABV Martigny 
La 7e assemblée généra le du CABV 

(Centre Ath lé t ique Bas-Valais) , qui 
coïncide d 'ai l leurs avec la p remiè re 
assemblée du CABV de Mar t igny, a eu 
lieu vendred i soir au P a r k i n g sous la 
p rés idence de M. Wal te r Fink. Le r a p 
por t de ce dern ie r a révélé que l 'asso
ciation compte ac tue l lement 72 m e m 
bres . L ' année écoulée fut r iche en évé 
nemen t s t an t locaux que na t ionaux . 
Elle a permis à de t rès j eunes a th lè tes 
de s 'épanouir sur le plan suisse (chez les 
cadets, Isabelle Savary a r empor t é le 
t i t re de championne suisse de saut en 
h a u t e u r en f ranchissant 1 m 56). Sur le 
plan local, la piste d ' a th lé t i sme que 
chacun a t t enda i t avec impat ience faci
li tera cons idérab lement l ' en t r a înemen t 
de nos champions . La ville de Mar t igny 
doit ê t re remerc iée pour les efforts con
sentis à l 'acquisit ion de telles ins ta l la 
tions, nécessaires non seu lement au 
développement complet des sportifs 
d'élite, mais éga lement à la format ion 
corporelle de l 'écolier, car le phys ique 
tient au jourd 'hu i une place impor t an t e 
dans la vie de ce de rn ie r . 

A pa r t i r du mois de juin, le CABV 
Martigny disposera donc d 'une piste 
d 'a thlét isme digne de ce nom pour o r 
ganiser des concours et a t t i r e r des 
athlètes de renom. M. Pau l Morand, 
chef technique, a ensui te re levé la bonne 

mémento 
MARTIGNY 

Etoile : L'Homme pressé. 
Corso : Détective privé. Dès mercredi : 

Samson et Dalila. 
Exposition : Au Manoir : La Forêt. 
Police cantonale: (026) 2 20 21. 
Police municipale : (026) 2 27 05. 
Ambulance : (026) 2 24 13 - 2 15 52. 
Pharmacie de service: téléphoner au 11. 
Centre de planning familial : Avenue de la 

Gare 38, tél. (026) 2 66 80. 
Séance des A.A., groupe de Martigny : tous 

les vendredis à la Clé des Champs tel 
(026) 5 44 61 et 8 42 70. 

MONTHEY 
Montheolo : Une Anglaise romantique. 
Plazza : Barry Lyndon. 
Police municipale : (025) 4 2121. 
Ambulance : (025) 4 62 62. 
Pharmacie de service : Pharmacie Raboud 

(025) 4 23 02. 

SAINT-MAURICE 
Zoom : Dersou Ouzala. 
Police cantonale : (025) 3 62 21. 
Clinique Saint-Amé : (025) 3 62 12. 
Ambulance : No 17. 
Pharmacie de service : Pharmacie Gaillard 

(025) 3 62 17. 
SION 

Arlequin : Nous irons tous au Paradis. 
Capitole : Au-delà du Bien et du Mal. 
Lux : Les passagers 
Police cantonale : (027) 22 56 56. 
Ambulance : (027) 21 21 91. 
Pharmacie de service : Pharmacie Buchs 

(027) 22 10 30 ou (027) 22 34 08. 

SIERRE 
Bourg : Le Colosse de Rhodes. 
Casino : Le Dernier Printemps. 
Police cantonale: (027) 55 15 23. 
Ambulance : (027) 55 63 63. 
Pharmacie de service : Pharmacie Bonvin 

(027) 55 10 29. 

t enue des a th lè tes va la i sans p e n d a n t 
la saison 77. P lus ieurs é léments du 
CABV Mar t igny font pa r t i e des cadres 
de l 'équipe va la i sanne , au sein de la 
quel le l eur excel lente p res ta t ion ne fait 
qu 'honore r le club auque l ils a p p a r t i e n 
nent . M. J e a n - P i e r r e Te r re t t az a exp l i 
qué que le cross se déve loppai t pet i t 
à pet i t à Mar t igny. Les enfants p a r t i 
cu l iè rement ont un réel plais ir à cour i r 
et ils ont du talent . D imanche prochain , 
22 janvier , cet te j eunesse au ra la pos 
sibili té d 'é ta ler toutes ses qual i tés au 
2e Cross des J e u n e s organisé pa r le 
CABV Mar t igny . A u x d i res de M. 
Claudy Franc , les re la t ions en t r e l 'Octo-
dur ia et le CABV sont excel lentes , 
pu isque chaque semaine , u n e qu inza ine 
d 'a thlè tes v i ennen t s ' en t ra îne r dans la 
salle de gymnas t ique . En fin de soirée, 
M. F rédé r i c Gay s'est fait le p o r t e -
parole des au tor i tés communa les en 
ad res san t que lques mots aux pa r t i c i 
pan ts . 

Le CABV Mar t igny fonde cet te a n 
née de sér ieux espoirs en ses j eu n es 
a th lè tes . Les e n t r a î n e m e n t s ne seront 
plus un problème. Il ne res te qu 'à con
firmer. 

Patinoire de Sion 
Mardi 17 j a n v i e r : 08.00-11.45, 14.00-

16.30 public et écoles ; 20.15 m a t c h J E 
Coupe va la i sanne . 

Mercredi 18 : 08.00-11.45 publ ic et 
écoles ; 14.00-16.00 public (enfants g r a 
tuit) ; 16.15-17.15 sport scolaire facul
tatif. 

Jeudi 19 : 08.00-11.45, 14.00-16.30 p u 
blic et écoles ; 20.30-22.00 Cur l ing-Club . 

BOVERNIER 

Assemblée 
du Parti radical 

Les membres et sympathisants du 
Parti radical-démocratique de Bovernier 
sont convoqués en assemblée générale 
le samedi 21 janvier à 20 h. 30 à la 
salle de la Maison d'Ecole. 

SEMBRANCHER 

Assemblée de la Société 
de développement 

La Société de déve loppemen t du lieu 
a tenu ses assises annue l les le vendred i 
13 j anv ie r . S e m b r a n c h e r comme l 'en
semble du tour i sme régional connaî t 
un t a s semen t que le comi té de la SD 
essaye d ' a t t é n u e r pa r son action. Ainsi , 
1978 ve r ra v r a i s e m b l a b l e m e n t la n a i s 
sance d 'un dép l ian t couleur qui sera le 
p remier édi té p a r cet te SD qui n'a pas 
dix ans d'âge. Signalons , ou t r e les 
points t rad i t ionne ls de l 'ordre du jour , 
le renouve l lement du comité. Celui-ci 
a été rédui t de 7 à 5 m e m b r e s . 

Il fonctionnera pour les d e u x p r o 
chaines années dans la composit ion su i 
van t e : prés ident : J e a n - P a u l Troi l le t ; 
m e m b r e s : Lilia Bertochi , P.-A. Ja l lon, 
G. Luy, A. Ribordy r e p r é s e n t a n t la com
m u n e . 

Les m e m b r e s sor tan ts ont été fêtés 
comme il se d o i t : Lucien Rosset, p r é 
s iden t - fonda teur , 7 ans d 'act ivi té ; R o 
salie Darbe l lay , secré ta i re , 4 ans ; Lou i -
sa Voutaz, caissière ; René Droz et A. 
Grobéty , chacun 2 ans. 

La soirée s'est t e rminée pa r la p r o 
ject ion de diaposi t ives de MM. Georges 
L a u r e n t et Jubin. 

Centre-Femmes 
Le C e n t r e - F e m m e s — 1, . place du 

Midi à Mar t igny — informe qu'il a 
cessé la ven te -échange d 'habi ts usagés 
et pr ie les personnes de bien vouloir 
venir re t i re r leurs vê t emen t s ou leur 
a rgen t j u squ ' au 31 j anv ie r , de rn ie r dé 
lai, aux heures habi tuel les . La bibl io
thèque res tera ouver te . 

Décès 
de M. Jean Mare! 

La disparition de M. Jean Maret, 
m a r c h a n d de vin à Fully, a causé beau 
coup de p e i n e . à ceux qui l'ont connu. 
Né en 1918, M. Marét était lé vice-
président de la Société de mycologie 
et l 'ancien président du Club des Ba
gnards de Fully. 

A sa famille a t t r i s tée ainsi qu 'à ses 
amis, le « CGniédéré-FED » adresse ses 
s incères condoléances . 

Exposition « La Forêt » 

Le Manoir accueil le ac tue l l ement 
une in té ressan te exposi t ion sur le t h è 
me « La Forêt ». Celle-ci r e m p o r t e un 
vif succès, pa r t i cu l i è r emen t auprès des 
écoles de Mar t igny qui, sous la con
dui te de spécialistes, ont la possibil i té 
de se famil iar iser avec ce m o n d e fo
rest ier , sa faune et sa flore. Vu le n o m 
bre impor tan t de vis i teurs , le Comité 
d 'action de défense de l ' env i ronnement 
Rhône -Dranses a décidé de pro longer la 
du rée de l 'exposition j u s q u ' au d imanche 
22 j a n v i e r 1978; tous les soirs de 19 
heures à 21 h. 30. 

BRUNO BREL 
dans les caves du Manoir 

B r u n o Brel est né à Bruxe l les en 1951. 
Sa mère est professeur de yoga et son 
père indus t r ie l et champion motocy
cliste par passion. A 14 ans , il d é b u t e 
dans le moto-cross , sans g r a n d succès 
cependant . Pa ra l l è lement , il commence 
à g r a t t e r de la gu i ta re . Un an après , 
vers 15 ans et demi, il décide d ' a b a n 
donner ses é tudes et il est enrô lé dans 
l 'usine de son père . C'est à pa r t i r d e ce 
m o m e n t que na issent ses p remiè res 
chansons ; il les chan t e dans un caba re t 
bruxel lo is « Le gren ie r aux chansons ». 

En 1974, il r ep résen te la Belg ique au 
Fes t ival de Spa et écri t un l ivre sur 
Roger de Coster, un ami champion du 
monde de moto-cross ; il t e rmine l ' an
née en j o u a n t le p r emie r rôle d 'une co
médie mus ica le in t i tu lée « Till l 'Esp iè 
gle » mon tée à l 'Ancienne Belgique de 
Bruxel les . En 1975, B r u n o Brel fait la 
g r a n d e t raversée . Il r e s t e deux ans à 
Mont réa l et, au débu t 77, il a r r ive à 
Pa r i s avec une pe t i t e p ianis te q u é b é 
coise qui est une g r a n d e music ienne . 
Ensemble , ils r encon t r en t a lors J acques 
Zane t t i : il y a dix ans qu'i l che rcha i t 
que lqu 'un ipour l 'aider, car il a eu v ing t -
d e u x refus d ' en reg i s t r ement de disques 
à Pa r i s ! 

B r u n o ne se r éc lame d 'aucun style, 
d ' aucune mode. Il chan te . C'est tout. Ce 
pe r sonnage , . sympath ique , vous le r e n 
cont rerez j eud i soir, 19 j anv ie r , dès 
20 h. 30, dans les Caves du Manoir . 

DE L'ADOLESCENCE A L'AGE 
Samedi soir, à l 'Hôtel de Ville, la 

classe d'âge 1957 de la c o m m u n e de 
Mar t igny é ta i t conviée à la t r ad i t i on 
nelle cérémonie de promot ion civique. 
E v é n e m e n t d ' impor tance , pu i sque le 
Conseil munic ipa l « in corpore » s 'était 
déplacé pour pa r t i c ipe r à la cérémonie . 
M. J e a n Bollin, p rés iden t , a d 'abord 
p rononcé que lques mots en soul ignant 

que chacun allai t désormais a p p a r t e n i r 
à la vie civique de la commune . Dans 
son al locution, M. Frédér ic Gay, « Mi
nis t re des Spor ts et de la J eunesse », 
a re levé qu 'une par t ic ipa t ion ac t ive dans 
la société é tai t à la base de la vie civi
que d ' au jourd 'hu i . 

Not re photo : M. Bollin et u n e r e p r é 
sen t an t e de la classe 1957. 

ALTIPORT DE LA CROIX-DE-CŒUR 

Le débat reprend 
Après recours et renvois , l 'opposition 

à la const ruct ion de l 'a l t iport de la 
C r o i x - d e - C œ u r près de Verbier ve r ra 
sa cause jugée pa r le T r ibuna l fédéral . 
Le recours des opposan ts se por te p r i n 
c ipa lement sur les mesures de b ru i t 
des avions. Ces mesures ont été faites 
pa r un ins t i tu t fédéral mais les oppo
san ts dés i re ra ien t que celles-ci soient 
faites à l ' a l t i tude de 1900 m éga le 
ment . Ils pensen t que les essais effec
tués à l ' a l t i tude de 2174 m, celle de la 
Croix-de-Cceur , est insuff isante. L'Of
fice fédéral de l 'air a édicté des mesu re s 
t rès sévères et des couloirs d ' approches 
que l'on voit sur no t re g raph ique . 

Actue l lement , la région de la Cro ix-
d e - C œ u r est r econnue comme place 
d 'a t te r r i s sage en mon tagne . Les avions 
s'y posent et décollent de m a n i è r e que l 
que peu ana rch ique . Mais pe r sonne s'en 
p la in t pour t an t . 

Les pilotes qui s'y posent peuven t 
t émoigner que bien souvent les sk ieurs 
ne t ou rnen t m ê m e pas la tê te lorsque 
leurs appare i l s se posent, t an t la s u r 
face est g r a n d e et t an t le b ru i t s 'étouffe. 

Le Tr ibuna l fédéral devra f ina lement 
t r a n c h e r et les responsables de la cons
t ruct ion de l 'a l t iport s au ron t t rès b i en 
tôt si les t r a v a u x pou r ron t se pour su iv re 
au p r i n t e m p s selon les p lans prévus . 

Not re photo : l e plan de vol et d ' ap 
proche de la région de la C r o i x - d e -
C œ u r tel qu 'envisagé officiellement, 
(photo Valpresse, Sion) 

Le G r o u p e m e n t va la i san cont re l ' aé
r o d r o m e ' d e la C r o i x - d e - C œ u r a remis 
la pét i t ion su ivante , s ignée pa r 13 000 
personnes , au Conseil na t iona l et au 

Conseil aux Eta l s : 
<•• Les soussignés, conscients du d a n 

ger que fait peser sur l ' env i ronnement 
et la t r anqui l l i t é de l ' ensemble de la 
région le pro je t de const ruct ion d'un 
aé rod rome dans le sec teur de la Cro ix-
de -Cœur , 

» déc larent s 'opposer f e rmemen t à ce 
proje t ainsi qu 'à tou te modificat ion de 
la place d 'a t te r r i s sage actuel le . 

» Ils donnen t m a n d a t au « G r o u p e 
men t vala isan con t re l ' a é rod rome de la 
C r o i x - d e - C œ u r » d ' e n t r e p r e n d r e toutes 
d é m a r c h e s en leur nom pour faire ob
stacle à la réa l isa t ion de ce projet . » 

For t du m a n d a t qui lui a été confié 
par les pé t i t ionna i res , le G r o u p e m e n t 

Ski de fond du 3e âge 
A notre réunion de mardi passé, il a 

été décidé que nos sorties de ski de 
fond auront lieu les vendredis après-
midi, départ aux alentours de 13 heures 
sur la place de la gare. 

La première sortie : vendredi 20 jan
vier. La destination sera fixée jeudi 19, 
renseignements auprès de Mme Rouiller 
(2 36 65) de 14 à 16 heures. 

Soyons nombreux à nous retrouver 
sur les champs de ski. 

Pro Scnectute 

Semaine de prière 
pour l'unité des chrétiens 

Mercred i '18 j anv ie r , à 20 heures : 
office à la chapel le du Collège S a i n t e -
Marie . 

Vendred i 20 j anv ie r , à 20 h. 15, salle 
de l 'Hôtel de Ville : Qu 'es t -ce q u ' A m -
nesty In t e rna t iona l ? (film, exposé, d é 
bat) . 

D i m a n c h e 22 j anv ie r , à 18 heures : 
office à l 'église p ro tes t an te . 

Paroisses catholique et 
protestante de Martigny 

vala isan cont re l ' aé rodrome de la Cro ix-
d e - C œ u r d e m a n d e aux au tor i tés l'édé-
— de se p réoccuper des p rob lèmes p o 

sés pa r les pro je ts de cons t ruc t ions 
d ' aé rodromes do m o n t a g n e du point 
de vue du tour i sme et de l ' équi l ibre 
écologique d e nos Alpes, 

raies : 

— de s ' informer sur les condi t ions d a n s 
lesquel les l 'autor isat ion de cons t ru i re 
un aé rod rome à la C r o i x - d e - C œ u r 
a é té dél ivrée à Té léverb ie r SA en 
1971 et, au-de là , de recons idérer cet te 
au tor i sa t ion , 

— et, f inalement , de s ' assurer que la 
législation ac tue l l ement en v igueur 
soit respectée, n o t a m m e n t concer
nan t la loi fédérale sur la protect ion 
des eaux con t re la pol lut ion et les 
direct ives de l'Office fédéral pour 
la p ro tec t ion de l ' env i ronnement , r e 
lat ives à la protect ion de l 'air et à 
la lu t te con t re le brui t . 

tin ni IIr\ 

Changement , 
à la direction de Ea société 

« Morgins-Hôtels » 
Appelé à la direction de la société 

Eurest à Vevcy, René M. Morand quitte 
après trois ans la direction de Morgins 
Hôtels qui gère deux hôtcJs modernes 
et membres du groupe « CIÎÎC HO
TELS » (Bellevue et BcIIavista) totali
sant 260 lits et un groupe de six res
taurants dont deux en altitude à Mor
gins, au cœur du complexe franco-
suisse des « Portes du Soleil ». 

M. Graticn Torrione, depuis quatre 
ans au service de Morgins Hôtels, déjà 
vice-directeur et administrateur depuis 
1975 prend la relève, assurant donc 
la continuité, soit en politique commer
ciale, soit dans le domaine du style 
d'exploitation. 
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De l'énergie... 
12 mesures d'économie de chauffage 

- Aucune pièce ne sera chauffée au-
dessus de 20" C. On évitera d'aug
menter cette chaleur avec des four
neaux électriques. Porter des habits 
plus chauds. La diminution de la 
température des pièces permet une 
économie de 6 % de l'énergie de 
chauffage par " C. Mémoriser les 
températures maximales : salons et 
bureaux 18-20" C, chambres à cou
cher, cuisines et magasins : environ 
16" C. Pendant la nuit, les tempéra
tures devront être 50 ',',', plus basses 
que celles du jour. Une réduction 
de la température pendant la nuit de 
5" C économise 6 % d'huile de chauf
fage. Dès 6 h. 30, les magasins et 
bureaux auront une température de 
20" C. 

Dans les pièces non-occupées, abais
ser la température au maximum. 
Pour un arrêt total, se rappeler le 
danger de gel. 
Fixer une vanne thermostatique sur 
chaque radiateur. Cette dernière 
tient compte d'autres sources de cha
leur et maintient la température de 
la pièce d'une manière régulière. 
Pendant la nuit, baisser les stores et 
tirer les rideaux s'ils ne cachent pas 
le radiateur. Ceci évitera des pertes 
thermiques jusqu'au 50 %. 
Eviter de régler la température avec 
des aérations. Régler par contre les 
radiateurs ou fourneaux. 

• Fixer une feuille d'aluminium der
rière le corps de chauffe, ce qui per
mettra de mieux faire rayonner la 
chaleur . 

• Pour favoriser la circulation d 'a i r 
chaud, maintenir une distance d'au 
moins 10 cm entre le corps de chauffe 
et les meubles, etc. 

• Dépoussiérer les fourneaux et ra
diateurs. La poussière n'est pas tou
jours visible. Ces couches rendent 
la transmission thermique plus dif
ficile. Il en résulte des pertes 
d'énergie. En plus, la circulation de 
cette poussière dans l 'air de la pièce 
n'est pas hygiénique. 

Si on chauffe électriquement, de 
meilleurs résultats seront obtenus 
avec des fourneaux à circulation 
d'air qu'avec des parois chauffantes 
et des appareils à rayonnement. 
Isoler toutes les tuyauteries dans la 
chaufferie et à la cave, pour éviter 
les pertes thermiques. 
Faire contrôler le brûleur une fois 
par an, on obtiendra des économies. 
Des brûleurs mal réglés sont pol
luants pour l'environnement. Cha
cun peut apprendre à régler un brû
leur. 

Beaucoup de canaux de fumée sont 
surdimensionnés et non-étanches. En 
installant un tuyau de cheminée, on 
évitera les pertes thermiques et la 
cheminée sera étanche. 

Isoler soi-même les portes et les fenêtres 

Visualisation et mesures des pertes thermiques 
dans une ancienne construction à colombage 

La par t i e de façade se t r o u v a n t dans 
l ' i l lustrat ion de gauche est r ep rodu i t e 
dans celle de droi te comme photo in
f rarouge. Les zones claires co r re spon
dent aux t e m p é r a t u r e s élevées de la 
surface de façade, c ' e s t -à -d i re à de 
g randes per tes t he rmiques . Les zones 
foncées m o n t r e n t des per tes t h e r m i q u e s 
moins g randes . Le colombage de la fa
çade non visible à l 'œil nu, sous le 
crépissage, est visible sous la forme 
d 'une s t r u c t u r e foncée (bois = isolation). 
L 'exécut ion du colombage m o n t r e des 
qual i tés différentes. Dans la pa r t i e de 
gauche sur l ' image, au -dessus du r e 

bord de la pet i te fenêtre , la maçonner i e 
en t r e le colombage est visible en pa r t i e 
claire. Le ton plus foncé de l 'exécut ion 
sous le rebord de fenêtre m o n t r e une 
isolation in tacte . La différence de l u m i 
nosi té est t rès ne t t e en t r e la pet i te aile 
à v i t rage s imple et la plus g r a n d e fe
nêt re , qui est mun ie d 'une double fe
nêt re . 

A l 'aide de ces images infrarouges , 
des mesures appropr iées pour amél io 
rer l ' isolation de la façade peuven t 
ê t re é tudiées . I l lus t ra t ion : The rmiscan 
AG, T u r n e r s t r a s s e 25, 8006 Zurich. 

Visualisation et mesures des pertes thermiques 
dans une construction neuve avec chauffage au sol 

Une consommat ion de fuel t rès a u -
dessus de la moyenne et le m a n q u e de 
confort dans les pièces d 'une villa 
neuve ont obligé le p rop r i é t a i r e à faire 
faire des photos infrarouges afin de 
ré soudre le p rob lème de l ' isolation. 

La photo de gauche m o n t r e la liaison 
por t e - f enê t r e du salon avec la dal le 
du balcon. Su r la photo de droite, les 
surfaces chaudes (pertes t h e r m i q u e s 
élevées) sont visibles en clair ; les s u r 
faces froides (pertes t he rmiques m o 

destes) appa ra i s sen t foncées. La mesu re 
effectuée a donné, pour une t e m p é r a t u r e 
ex t é r i eu re de 0" C, une t e m p é r a t u r e de 
la surface du rebord de fenêt re de 
17,5" C. Avec suf f i samment de photos 
infrarouges, on a pu localiser les e n 
droi ts mal isolées de cet te villa et 
amél io re r la t rop g r a n d e consommat ion 
de fuel et le confort. I l lus t ra t ion : T h e r 
miscan AG, T u r n e r s t r a s s e 25. 8006 Zu
rich. 

Traitement curatif naturel 
contre 

L'INSOMNIE 
Cure complè te pour 1 mois : 24.80 

Demandez no t re documen ta t ion 
cont re 2 t imbres de 40 et. 

Droguerie Cl. ROGGEN 
Herboristerie de la Broyé 

1504 Domdidier - <?> (037) 75 15 25 

Importante société cherche pour son nou
veau département 

quelques 
collaborateurs (trices) 

intéressés à la promotion de ses nou
veaux produits. 
Prestations d'une grande société. 
Avantages sociaux, salaire très intéressant. 
Les candidats possédant une voiture peu
vent écrire brièvement à : 
SHOW LIDIS - Av. Gare 24 
1810 MONTHEY - f> (025) 4 44 19 

Chaque renouve l l ement d'air, 
m ê m e celui non dési ré (fenê
tres, portes et caissons de s to 
res non-é tanches) . sera a m e n é 
à la t e m p é r a t u r e de la pièce. 
C'est ce qui p rovoque des pe r 
tes t he rmiques par aéra t ion . Si 
on suit avec un doigt humide 
le long' d 'un joint , on repère 
imméd ia t emen t les par t ies 
non-é t anches . On pour ra les 
boucher à l 'aide de rubans 
i.- o k i n t s a u t o - c o 11 a n t s. 

« .Te ne me sens bien dans la peau que 
si je peux aérer 55 minutes par heure. » 

La Confédération 
économise du fuel 

Ces économies ont été ob tenues dans 
31 bâ t imen t s de l ' adminis t ra t ion cen
t ra le à Berne , en rédu i san t la t e m p é 
r a t u r e des pièces, en d iminuan t la du rée 
de chauffage, en amél io ran t la r égu la 
tion des ins ta l la t ions d e chauffage et en 
r accordan t des bâ t imen t s à la cen t ra le 
d e chauffage à dis tance. On a pu r e 
m a r q u e r la consommat ion de fuel de 
4.8 mio de l i tres (période de chauffage 
1972-1973) à 2.89 mio de l i tres (hiver 
1976-1977). Une économie de 40 % a 
ainsi é té réalisée. La Confédérat ion 
m o n t r e le bon exemple . 

Les frais de chauffage 2 0 % moins élevés 
Les Irais de chauffage sont calculés 

en généra l d 'après un b a r è m e qui n'est 
pas basé sur la consommat ion réelle du 
locataire . N ' ayan t de ce fait pas d ' in té 
rêt d 'économiser , on règle souvent la 

RENTABILISER LES ISOLATIONS 
A l'aide d'un m u r de béton, 

nous démon t rons que l 'appl i 
cation d 'une isolation t h e r m i 
que après coup clans une nou
velle ou anc ienne construct ion 
appor te des économies de fuel 
et s 'amort i t r égu l iè rement au 
fil des années . Sans isolation 
the rmique , on consomme par 
m2 de surface et pér iode de 
chauffage 24.8 kg de fuel ; avec 
l 'isolation t he rmique (60 m m de 
laine de verre , ou de pierre) 
environ 4 kg. L'économie est 
donc de l 'ordre de 20 kg par 
mè t re ca r ré de surface de fa
çade. Une isolation t he rmique 
de ce type s 'amort i t en 3 à 5 
périodes de chauffage. 'Cet te 
isolation ex té r i eu re él imine les 
vapeu r s d'eau, qui t r aversen t 
de l ' in tér ieur à l 'extér ieur . Il 
ne se forme donc aucune con
densat ion. 

Motion pour une loi cantonale sur l'énergie 
... déposée par le Dr Bernard Morand 

et le Groupe radical au Grand Conseil. 

Personne ne saurait contester qu'une 
politique de l'énergie s'impose chaque 
jour davantage pour diminuer la dé
pendance du pays vis-à-vis de l'étran
ger. 

Nous sommes loin de penser qu'il n'y 
ait pas de politique énergétique au ni
veau du canton. 

L'autorité cantonale peut très bien 
édicter des prescriptions sur la lutte 
contre le gaspillage et sur l'approvi
sionnement en énergie. La Confédéra
tion d'ailleurs et la commission fédé
rale de la conception globale de l'éner
gie encourageant les cantons à faire 
usage de cette compétence. Le canton 
de Berne prépare déjà une telle loi, qui 
stimule nettement les mesures d'écono
mie notamment dans le chauffage et la 
climatisation. 

La lutte contre le gaspillage serait 
menée par le biais d'encouragement fis
caux. Pour favoriser le recours à l'éner
gie solaire, les dispositions de la loi 

sur les constructions devraient être re
vues. 

Ainsi donc, nous prions le Haut Con
seil d'Etat d'envisager les quatre lignes 
de force et objectifs principaux sui
vants : 
— l'emploi économique de l'énergie ; 
— l'élimination des obstacles juridiques 

qui empêchent la diversification des 
sources d'énergie et la mise en valeur 
d'énergies nouvelles respectant mieux 
l'environnement ; 

— l'emploi rationnel de l'énergie liée à 
des conduites fixes (électricité, gaz 
et chauffage à distance) ; 

— la définition des droits et des de
voirs du consommateur d'énergie. 

cha leur de la pièce en aé ran t . Très sou
vent, on laisse ouver te s tou te la j o u r 
née les fenêtres des pièces peu f réquen
tées, avec les r a d i a t e u r s chauffant au 
m a x i m u m . 

Le propr ié ta i re d'un a p p a r t e m e n t qui 
devra paye r les frais de chauffage en 
fonction de sa consommat ion réelle, 
év i te ra un parei l gaspil lage. Le d é 
compte individuel des frais de chauf
fage peut se faire avec un r é p a r t i t e u r 
des frais ou un compteu r calorif ique. 
Le r é p a r t i t e u r des frais de chauffage 
de la g r a n d e u r d'un t h e r m o m è t r e se 
fixe sans p rob lème à n ' impor t e quel 
corps de chauffe. Il en reg i s t re la d i s t r i 
but ion re la t ive de cha leur p e n d a n t la 
pér iode de chauffage. Le compteu r ca
lorifique, pa r contre , nécessite un r a c 
co rdemen t spécial par a p p a r t e m e n t . 

Cet te ins ta l la t ion se réal isera facile
ment dans les nouvel les cons t ruct ions . 
Le compteur mesu re et add i t ionne la 
t eneu r en énergie de la quan t i t é et la 
t e m p é r a t u r e de l 'eau de chauffage. La 
cha leur consommée peut ê t re contrôlée 
cons t amment . 

Si on décompte les frais de chauffage 
pour la consommat ion réelle, l 'économie 
en fuel pour des mil l iers d ' appa r t emen t s 
en Europe sera de 20 "/„ en moyenne . 
Pour toute la Suisse, l 'économie annue l l e 
s 'élèvera à 400 mio de li tres de fuel, 
l ' équivalent de 140 mio de francs. L ' in 
ves t i ssement pour les d i s t r ibu teurs des 
frais de chauffage s 'amort i ra en moins 
de deux ans. 

Ces économies sera ien t les b i envenues 
pour chaque locataire. Il fera bien de 
d e m a n d e r cette ins ta l la t ion auprès de
là régie ainsi qu 'un décompte indiv i 
duel. Le coût de l ' instal lat ion sera pr is 
en charge pa r le bénéficiaire, c 'es t -à-
dire le locataire . L ' amor t i s semen t pou r 
ra se faire pa r de pet i tes augmen ta t ions 
des frais de chauffage ou avec une t axe 
à la fin de deux périodes de chauffage. 

Avec 10 à 15 et. 
Que peu t -on faire pour 10 à 15 cen
t imes ? 
— cuire pendant 50 minu tes 
— regarder la télévision en couleur 

pendan t 2 heures et demie 
— rouler en voi ture p e n d a n t 12 se 

condes 
— uti l iser la mach ine à laver pendan t 

15 minu tes 
— s 'éclairer p e n d a n t 16 heures pour lire 
— uti l iser le ré f r igéra teur pendan t hui t 

heures . 

Un Éuénement... 
Un indice... 

Une information... 
n'hésitez pas ! TELEPHONEZ au 

**n 026/2 G5 7G 

La consommation - Affaire de conducteur 
Dans le domaine de la consommat ion 

de l 'énergie, cer ta ins croient avoir 
t rouvé la solution aux prob lèmes de 
l 'énergie dans la publ icat ion — en plus 
de toutes les données techniques — de 
la consommat ion exac te (mesurée au 
déci l i t re près) de chaque voi ture . Et ces 
r ense ignements devra ien t obl iga to i re
men t f igurer dans la publ ic i té des m a r 
ques automobi les . 

On peut adme t t r e que les au t eu r s de 
ces idées . pensent r e n d r e service à 
la c o m m u n a u t é tout ent ière . Mais l 'en
fer es! pavé de bonnes in tent ions ! Tou
tes ces proposi t ions ont un d é n o m i n a 
teur commun : la consommat ion d 'es
sence, le brui t et l ' intensi té du rejet 
des gaz d ' échappement ne dépenden t 
pas d 'abord des données techniques , 
mais de la façon de condui re de chaque 
automobi l i s te . En d 'au t res te rmes : 
même avec un moteur économique, 
exempla i r e du point de vue de l ' envi
ronnement , un conduc teur qui roule in
cons idérément peut doubler la consom
mat ion de c a r b u r a n t et amplif ier for

t ement les émissions de gaz d ' échappe 
ment . 

11 n 'exis te aucun cons t ruc teur d ' au-
tornobile qui aura i t in térê t à me t t r e sur 
le ma rché une auto b r u y a n t e consom
mant beaucoup de c a r b u r a n t et re je t -
tant un m a x i m u m de gaz d ' échappe
ment . Mais la façon de condui re et 
d ' en t re ten i r son véhicule fait, en fin 
de compte, la différence. Voilà aussi 
pourquoi il serai t i l lusoire — comme 
l'ont cons ta té les au tor i tés zurichoises 
— de s ' appuyer sur les résul ta ts de 
mensu ra t ions journa l iè res (bruit, gaz ou 
consommat ion) , pour juger un fabr icant 
du point de vue de l ' env i ronnement . 

Il impor te bien davan tage que l 'au
tomobil is te en t r e t i enne sa voi ture aussi 
bien que possible. Une fois en route , 
il doit t ra i t e r son accé lé ra teur comme 
s'il étai t un œuf. 

Si tel étai t toujours le cas, les m e 
sures donnera ien t d 'é tonnants r é su l t a t s : 
il n'y aura i t que des amis de la n a t u r e 
chuchotant sur les routes ! 
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D'entrée, le match est lancé, puisqu'il 
la 55e seconde. Claudio Tico/./.i. qui 
disputai t son 200e ma tch avec A m b r i -
Piotta. ouvre le score et qu ' après une 
minute et 13 secondes. Nando Mathieu 
égalisait. 

Feu de joie, mais l'eu de paille car. 
par la sui te les maladresses se succé
dèrent à un r y t h m e effréné, ce qui per 
mit aux deux gard iens de buts et spé
cialement à Friedl i . le dernier r empar t 
tessinois, de se dis t inguer . 

Des s i tua t ions épiques devant chaque 
but et f ina lement le puck était ext ra i t 
d 'une mêlée, à la façon des joueur s de 
rugby. 

Pourquoi faire simple. 

... quand on peut faire compliqué 
doivent penser quelques joueurs . En 
fa isant . c i rculer le puck, on l'ait couri r 
— p a r d o n pa t iner — l 'adversai re . En 
conduisant le puck tête baissée, au bout 
de sa crosse, on facilite la t âche du ou 
des joueur s opposés et cela devient fi
na lement improductif . Il exis te des si
tuat ions où Ton peut sacrifier le jeu 
d 'équipe au profit de l'effort individuel 
par exemple , le t ro is ième but acquis 
après une t r aversée de pa t ino i re de son 
camp de défense j u sque de r r i è re les 
buts adverses pa r Raphaë l Debons qui 

iotta 3-3 
donna une pet i te passe à Gagnon, fort 
bien placé devan t les buts de Fr iedl i 
et ne m a n q u a pas la cible. 

Mais dans d ' au t res c i rconstances , les 
Sierrois se compl iquent t rop la tâche 
pour un t ravai l improductif . 

Dans toutes les équipes, on abuse 
beaucoup t rop du l ancé- f rappé (sleep-
shool) qui fait beaucoup de brui t cont re 
les bandes , mais t rop souvent à côté 
du but. Certes, ce genre de t ir est v io
lent et s'il est placé au bon endroi t , il 
ne p a r d o n n e pas. 

Mais incontes tab lement avec le tir 
exécuté par la force du poignet, la p r é 
cision est bien supé r i eu re et l'on peut 
choisir le bon endroi t où loger le puck, 
a 90 '!,', dans le cad re des buts . 

Lorsque chaque j o u e u r au ra compris 
cela — cet te r e m a r q u e ne concerne pas 
seulement les Sierrois, mais tous les 
joueurs suisses — on aura fait du p r o 
grès et les gard iens se ron t c e r t a ine 
ment en plus g randes difficultés. 

Pour Sierre , la semaine s'est achevée 
par un bilan t rès positif pu i sque ce 
furent trois points récoltés en deux 
matches . dont deux à La C h a u x - d e -
Fonds. Cela dev ra i t p e r m e t t r e aux 
joueur s de Didi Imhof de v ivre avec 
plus de sécur i té la fin du championna t 
et de réal iser de nouvel les prouesses . 
Pourquoi pas samedi cont re L a n g n a u ? 

Georges Borgeaud 

LA COUPE JULIEN A CHRISTOPHE MOULIN 

Pour le Mar t igny-Spor t s , le t r ava i l 
sérieux reprend ses droits . Au val d 'Ar-
pette, en-dessus de Champex , un camp 
d 'ent ra înement a réuni les j oueu r s de 
la première équipe ce week-end , sous 
la direction de l ' en t ra îneur Tonio 
Chiandussi et du coach Ju l i en Vergè-
res, pour une mise en condition néces
sai re avant la reprise du championna t . 
Une course de ski de fond — la Coupe 
Ju l i en — a été organisée d imanche dans 
le bu t de tester la forme actuel le des 

joueurs . A cet égard, Chr i s tophe Mou
lin s'est m o n t r é l a rgemen t supé r i eu r à 
ses c amarades sur ce pa rcour s de 10 
ki lomètres , so igneusement p r é p a r é pa r 
Ju l ien Vergères . Son su ivan t immédia t , 
le toujours j e u n e A n d r é Baud, accusai t 
à l 'arr ivée un r e t a rd d 'environ 4 m i 
nutes . 

Notre photo : le trio va inqueur . De g. 
à dr. : A n d r é Baud (2e), Chr i s tophe 
Moulin (1er) et Dany Pàyot (3e). 

Une nouvelle génération de skis « freestyle » 
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Il existe au jourd 'hu i des la t tes s u p e r -
clastiques, une nouvel le généra t ion de 
skis « freestyle » Rossignol, pour d e s 
centes rapides et ski ac roba t ique . Ils 
sont e x t r ê m e m e n t maniables , ils t i en
nent r e m a r q u a b l e m e n t sur la glace, ils 
pe rmet ten t une g r a n d e précision, ils se 
comportent merve i l l eusement en t e r ra in 
très accidenté grâce à leur e x t r a o r d i 

na i re capaci té d 'absorber l 'obstacle. Les 
mei l leurs freestylers du monde u t i l i 
sent ces modèles muni s de semelles de 
compét i t ion avec décor sur la face su 
pér ieure . Le « Rodéo » réun i t toutes les 
carac té r i s t iques de la nouvel le géné ra 
tion < freestyle », ce qui le me t hors 
du commun dans sa catégor ie de pr ix . 

Macolin : piste de ski 
de fond éclairée 

L'Ecole fédérale de sport de Macolin 
a tracé, comme d 'habi tude , une magn i 
fique piste de ski de fond au lieu dit 
• fin du monde : . dans le voisinage de 
la nouvel le g rande salle de sport. 
Poursu ivan t son effort d ' ouve r tu re en
vers le g rand public, l 'EFGS a procédé, 
en outre , à la mise au point d'un éclai
rage de ces ins ta l la t ions . Ainsi, les a m a 
teurs re tenus d u r a n t la j o u r n é e par 
leurs obligat ions professionnelles au 
ront la possibil i té de s ' adonner à leur 
sport favori, sur les hau t s de Bienne. 
en soirée, chaque jour j u sque vers 
22 heures , du lundi au vendred i . 

Un local de far tage a été a m é n a g é 
à droi te à l 'entrée pr incipale de la 
g rande salle de sport . 

Un appel p ressan t est adressé aux 
p r o m e n e u r s « à pied > pour qu'i ls ne 
marchen t pas sur « la t race ». 

L'Institut de recherches 
de Macolin 

décerne 4 prix 
P o u r la 5e fois, l 'Ecole fédérale de 

sport cle Macolin. par l ' in te rmédia i re de 
son Ins t i tu t de recherches , a lancé un 
concours, il y a que lque t emps déjà, 
dans le but cle s t imule r le déve loppe
ment des sciences spor t ives . Vingt -Cinq 
t r avaux , pour la p lupar t de bonne q u a 
lité, lui sont p a r v e n u s dans les délais. 
Ils por ta ien t sur les pr incipes d ' en t r a î 
nemen t géné raux , sur la conception 
d ' insta l la t ions , sur le ch ronomét rage , la 
médecine et la psychologie sport ives . 

Un j u r y composé de MM. Dr méd. 
H. U. D e b r u n n e r (Berne), prof. Dr méd. 
G. Schonholzer (Berne) et prof. Dr phil. 
K. Widmer (Zurich), après un e x a m e n 
approfondi des t r a v a u x , a décidé de r e 
m e t t r e q u a t r e récompenses . Le p remie r 
pr ix , d 'un m o n t a n t de 1500 francs, a 
été a t t r i bué à B a r b a r a Egger pour son 
t rava i l de licence à l 'EPF Zurich seu
le « diagnost ic de la motr ic i té chez l 'en
fant en âge préscola i re ». Urs F u h r e r 
(Uni. Berne), Dicter Hogger (Uni. Bâle), 
F redy Lôtscher, Hans Rot h, Markus 
Weber (Uni. Zurich) se sont pa r t agé les 
trois au t re s prix. Un prochain concours 
sera ouver t en 1979. 

Leytron : Programme 
de préparation 

Le FC Leytron a repr is l ' en t r a îne 
men t la semaine dern iè re . Tout l 'effec
tif étai t présent à l 'exception de J . -
Maïc Mol l ier qui a manifes té le désir, 
d u r a n t l 'entre-saison, de re jo indre les 
c a m a r a d e s de son ancien club, le FC 
Fully. Malgré l ' incer t i tude du c lasse
men t de p remiè re figue, e n t r a î n e u r et 
d i r igeants de la société n 'ont pas cru 
ut i le pour l 'heure de faire appe l à un 
renfor t ex té r ieur . Ils feront donc con
fiance à l 'équipe qui a d i spu té à la 
sat isfact ion généra le le p r emie r tour 
de championna t , équipe qui se compose, 
à l 'exception de l 'un de ses gardiens , 
essent ie l lement des j oueu r s du cru. 

D u r a n t la p r e m i è r e quinzaine , les 
trois e n t r a î n e m e n t s h e b d o m a d a i r e s s e 
ront suivis d 'une séance de b a l n é o t h é -
rapie aux the rmes de Saillon, sous la 
direct ion de P i e r r e - A n d r é Ber thole t , 
phys io thé rapeu t e a t t aché à l 'équipe. Les 
deux p remie r s week -ends , tout le con
t ingent se rend à Ovronnaz , sous la 
férule d 'André Bonvin afin de s 'oxy
géner au mieux sur les pa rcours de 
fond de la s tat ion. Puis séance de con
dition phys ique , sauna et repas en 
commun. 

Les ma tches amicaux su ivan t s ont 
é té conclus : 
Janvier 
28 Leytron-Sion 
Février 

4 Leytron-Estavayer 
5 Leytron-Malley 

11 Leytron - Unistar Aigle 
12 Leytron - Stade-Lausanne 
18 Leytron - Sion L.N.C. 
19 Leytron-Salquenen 
25 Leytron-Viège 
26 Leytron-Fully 
à fixer : Leytron - Lausanne-Sports 
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Stenmark las de victoires ? 

Taux de croissance 
divers dans l'horlogerie 

mondiale 
La product ion mondia le de mon t re s 

et de m o u v e m e n t s s'est' accrue de 4.1 % 
en 1976. pour s e - s i t u e r à 230 mill ions 
de pièces. P a r m i les cinq p roduc teu r s 
européens t rad i t ionnels , c'est l 'Al lema
gne fédérale qui a enreg i s t ré la plus 
forte progression dans ce domaine 
(10,6 '!,',). suivie en cela par la G r a n d e -
Bre tagne (4,3 %). En F r a n c e et en Ital ie, 
la product ion est res tée a peu près au 
m ê m e niveau que l ' année précédente , 
tandis qu 'en Suisse, elle a fait une 
chute de 8,6 '!,',. En revanche , les t aux 
de croissance les plus élevés du m o n d e 
ont été relevés au J a p o n (12.2 "/,,). et 
aux E.U.A. (14,6 ",',), t andis que l'on 
notai t éga lement un accro issement de 
6,7 % de la product ion soviét ique. Mal 
gré cela, no t re pays, con t r ibuan t pour 
28 '!!, à la product ion mondiale , est res té 
en tête à cet égard. De môme, en ce 
qui concerne les expor ta t ions m o n d i a 
les, dont la Suisse fournit pré? de 50 %, 
celle-ci occupe toujours la p r e m i è r e 
place, bien que ses ventes à l ' é t ranger 
a ient d iminué et que celles des au t r e s 
pays p roduc teu r s aient parfois cons idé
r a b l e m e n t a u g m e n t é (USA : 157 %. 
G r a n d e - B r e t a g n e 42,1 %. J apon 25.1 "/„ 
et Al lemagne 24.2 %). En 1977. les e x 
por ta t ions de mon t res suisses ont tou
tefois ne t t emen t repr is . 

Abonnez-vous 
au « Confédéré-FED » 

Concurrence rail-route : 
théorie et réalité 

A l'occasion du 5e Salon in te rna t iona l 
des véhicules ut i l i ta i res , qui se d é r o u 
lera du 21 au 29 j a n v i e r 1978 à Genève, 
les discussions au sujet de la concur 
rence en t r e le rai l et ia r o u t e . v o n t sans 
doute à nouveau deven i r d 'ac tual i té . 

U convient de r appe le r à ce propos 
que le rail et la rou te sont en réa l i t é 
d 'abord des moyens de t r an spo r t com
plémenta i res , qui col laborent t rès sou
vent à l ' acheminement des m a r c h a n 
dises du point de dépar t au lieu de 
des t ina t ion . Dans la p ra t ique , la r é p a r 
tition des rôles tend à se faire en 
l'onction des cr i tères t enan t compte du 
moyen le plus p r a t i q u e et le plus éco
nomique. 

Les s ta t i s t iques officielles d é m o n t r e n t 
que le t r anspor t rou t ie r est choisi e s 
sent ie l lement pour les t ra je ts cour ts : 
dans 83 % des cas, le t ra je t effectué 
est infér ieur à 25 km et dans 16 % 
des cas, il dépasse 25 km, tout en r e s 
tan t à l ' in tér ieur du pays ; le t r a n s p o r t 
rout ier in te rna t iona l ne r ep ré sen t e que 
1 ",'„ du total . 

Le t r anspor t pa r rail , en r evanche , 
r ep résen te dans 48 % des cas des t r a 
je ts supér i eu r s à 25 km mais r e s t an t 
à l ' in tér ieur du pays, et dans 46 % des 
cas un t r an spo r t in te rna t iona l . On le 
voit : les rôles sont c la i rement r épar t i s . 
Quan t à l 'aspect f inancier de la q u e s 
tion, il est év ident que chaque mode 
de t r anspor t doit ê t re en m e s u r e de 
faire face à ses p ropres charges , sans 
solliciter une aide ex té r i eu re , qu 'e l le 
soit fournie pa r les con t r ibuab les en 
général ou pa r les concur ren t s en p a r 
ticulier. 

Super 

88 M@bil 

Normale 

86 
en supplément 

pour 
IO bons = l VERRE GRATUIT 

A notre station automatique MOBIL 

Rue de la Moya 14 - 1920 Martigny 

Faire le plein 2 4 h sur 24 h 



CONFÉDÉRÉ-FED — MARDI 17 JANVIER 1978 

Frédéric Gay : conseiller communal 
M. Frédéric Gay, membre du Conseil communal de Martigny depuis neuf 
mois où il occupe le poste de << Ministre des Sports », mérite incontestable
ment les lignes qui vont suivre afin que l'on connaisse mieux l'homme qui, 
en quelque sorte, détient l'avenir du sport dans notre belle cité d'Octodure. 

© Monsieur Gay, vous appartenez de
puis neuf mois au Conseil communal 
en qualité de « Ministre des Sports ». 
Pouvez-vous nous expliquer votre 
travail en tant que tel ? 

— Mes tâches sont très diverses : 
s'occuper de toutes les installations 
sportives de la commune (piscine, pa
tinoire, terrains de sport, aménagement 
de la piste d'athlétisme et du nouveau 
stand de tir, l'acquisition du local de 
judo, etc.) Chaque année par exemple, 
je dois m'occuper de la mise en route 
de la patinoire et de la piscine. Les re
lations avec toutes les sociétés sportives 
de la cité jouent également un rôle 
important. 

© Vos tâches vous obligent à suivre les 
différentes manifestations sportives 
se déroulant à Martigny. Personnel
lement, que pensez-vous de la pres
tation des diverses associations spor
tives de la ville ? 

— Au point de vue résultat des équi
pes premières, on ne peut pas vraiment 
se montrer enthousiasmé. Par contre, 
l'effort que chaque club accomplit avec 
les jeunes de la région est magnifique. 
Il n'y a plus de vedette, ce sont des 
joueurs du coin. Personnellement, je 
suis déçu du manque de soutien de la 
part des supporters ; en effet, les mani
festations sportives sont généralement 
suivies par très peu de monde. Avec 
cette politique de jeunes, je suis sûr que 
le football, s'il parvient à surmonter son 
passage à vide, pourra devenir une ex
cellente équipe de première ligue. En 
sport individuel, je suis avec plaisir 
les résultats de nos champions de lutte, 
lesquels sont encourageants pour la 
jeunesse de plus en plus nombreuse à 
pratiquer ce sport. J'espère également 
que les pistes d'athlétisme qui sont en 
voie de réalisation permettront de voir 
éclore de nouveaux talents dans cette 
discipline. 

0 Avez-vous eu des difficultés d'adap
tation lors de votre arrivée au Con
seil communal ? 

— Oui, car tout était nouveau pour 
moi. En toute chose, il faut une période 
d'adaptation. Je tiens à mentionner que 
tous les anciens conseillers m'ont très 
bien accueilli. J'ai trouvé l'appui sou
haité, autant chez eux que chez les 
employés de tous les services commu
naux. 

© A Martigny, le Conseil communal est 
composé de cinq radicaux, deux dé
mocrates-chrétiens et d'un socialiste. 
Lors d'une séance, ressentez-vous 
personnellement les « passions » qui 
existent entre partis, pendant une 
période électorale par exemple ? 

— Les différences de concept exis
tent, mais les « passions » qui auraient 
pu exister avant les élections sont en
tièrement dissipées. D'ailleurs, j 'ai tou
jours considéré que mes adversaires 
politiques n'étaient pas des ennemis. 
Dans ma ligne politique, j'accorde une 
grande importance à la tolérance. 

0 La joie de l'élection est maintenant 
enterrée. Au cours de la période 
écoulée, avez-vous rencontré des pro
blèmes susceptibles de vous enlever 
le « feu sacré » ? 

— Dès le moment où j 'ai accepté 
une candidature, j 'étais conscient des 
problèmes qui m'attendaient en cas 

d'élection. Par contre, je n'imaginais 
pas le volume de travail qui allait 
m'attendre. Pour le moment, je ne re
grette en rien cette nouvelle fonction 
qui représente également un enrichisse
ment personnel. 

0 Vous travaillez à Sion et vous êtes 
conseiller communal à Martigny. Ce 
fait ne vous procure-t-il pas des 
difficultés ? 

— Je suis né et ai grandi à Martigny. 
Je suis très attaché à ma ville et je 
n'envisage pas du tout de la quitter. 
Les circonstances l'ont que mon acti
vité professionnelle se déroule à Sion. 
Les seuls désagréments que je ressens 
se situent aux pertes de temps causées 
par mes déplacements quotidiens. Par 
contre, mes relations avec la capitale 
me sont très utiles. J'élargis mes rela
tions avec d'autres gens et d'autres 
mentalités. Il est toutefois possible, que 
du point de vue électoral, cela m'ait 
causé quelques coups de crayon... 
O Vous venez d'être nommé directeur 

de l'entreprise « Zinguerie - Sablage-
Métallisation SA » à Sion. Quelles 
sont les caractéristiques de cette en
treprise ? 

— L'entreprise « Zinguerie - Sablage-
Métallisation SA » s'occupe de traite
ments anticorrosion, ce qui signifie que 
nous luttons contre la rouille. Elle a 
été fondée en 1956 et occupe actuelle
ment une trentaine d'ouvriers. Nous 
avons plusieurs départements : 
— Le zingage au bain chaud : il s'agit 

de recouvrir des pièces métalliques 
avec une couche de zinc par immer
sion dans un bain de zinc en fusion. 
Nous traitons toute sorte de maté
riel (barres, candélabres, montants, 
etc.). 

— Le zingage électrolytique Relier 
dans lequel nous traitons k Hites 
pièces telles que visseries, . jlons, 
etc.). 

— Sablage, peinture et métallisation : il 
s'agit ici de nettoyer les pièces mé
talliques au moyen de jets de sable 
et de des recouvrir ensuite de pein
tures de toutes sortes. 

— Cuves à vin : nous nous sommes 
spécialisés depuis trois ans dans le 
revêtement intérieur des cuves à vin 
métalliques et en béton. Nous appli
quons un vernis spécial qui convient 
bien au stockage du vin. 

— Conduite forcée hydraulique : de
puis sa création, l'entreprise exécute 
les traitements anticorrosifs des con
duites forcées. Dans ce domaine, 
nous avons réalisé presque tous les 
aménagements des grands barrages. 
Actuellement, nous effectuons sur
tout des travaux de réfection de 
conduite. 

© Je crois savoir que vous êtes un 
fanatique de pêche. A tel point que, 
chaque année, vous vous rendez en 
Norvège pour pêcher le saumon. Ce 
sport vous délasse-t-il vraiment ? 

— Il est vrai que je suis passionné 
de pêche. Non seulement de pêche au 
saumon, mais aussi dans nos rivières et 
dans nos lacs. J'y trouve un délasse
ment indispensable à mon équilibre. 
C'est certainement le moment où je 
peux mettre mon esprit au repos. Cha
que année en effet, je vais en Norvège 
pendant 15 jours pour pêcher le saumon 
en compagnie d'amis de Martigny éga-

2e Salon romand de l'ameublement 
Ce salon, qui se tiendra au Palais de 

Beaulieu à Lausanne du 4 au 12 février 
1978, traditionnellement organisé par 
l'Association vaudoise de l'Ameuble
ment (AVA) depuis 1972, a fait, on s'en 
souvient, son ouverture romande en 
1977, par la création de la Fédération 
romande de l'Ameublement (FRA). Ou
verture officielle dirons-nous, car déjà 
les grandes maisons romandes, voire 
suisses ayant des succursales dans le 
canton de Vaud, y étaient représentées. 

Le désir d'offrir aux visiteurs un pa
norama absolument complet et varié de 
mobiliers modernes, classiques, rusti
ques et de style, de même que tous 
les secteurs annexes, est encore accen
tué pour l'édition 78 qui abritera le Ille 
Concours suisse dans le domaine de la 
création de mobilier et accessoires 
d'ameublement, ouvert à tous les créa
teurs qui désirent s'exprimer, présenter 
et confronter leurs œuvres dans le do
maine du meuble, de la lustrerie et des 
luminaires, des tissus d'ameublement, 
stores et parois mobiles, revêtements de 
surfaces et accessoires d'ameublement. 
Ce sont quelque 150 concurrents éma
nant de toutes les parties de la Suisse 
qui ont annoncé leur participation dans 
ces différentes catégories. Ce qui per
met d'ores et déjà de conclure que ce 
3e concours, placé sous le haut patro
nage de la Confédération, de l'Etat de 
Vaud et de la ville de Lausanne, orga
nisé par l'AVA en collaboration avec les 
associations professionnelles suisses et 
la Fédération romande des consomma
trices, promet d'offrir aux visiteurs et 
aux détaillants également, un panorama 
varié et intéressant au niveau de la 
création. 

En outre, l'habitat recourt également 
à l'artisan, à l'artisanat, ce qui sera 
démontré par l'activité d'ouvriers et 
d'artistes au travail, dans de nombreux 
pavillons spéciaux. 

lement pêcheurs. Je peux affirmer, pen
dant cette période, que j'oublie totale
ment et la commune et l'entreprise. Je 
me remémore encore ces moments, lors
que je partage avec des amis un bon 
repas de mon saumon fumé. 

O Vos projets pour l'année 1978 ? 
— Nous allons poursuivre l'aména

gement de la piste d'athlétisme ; les 
travaux du nouveau stand de tir vont 
débuter prochainement. Dans mes pro
jets en étude, il y a la piscine couverte 
tant réclamée. Si nous n'étions pas limi
tés par des contingences budgétaires, ce 
projet pourrait avancer. De par la loi, 
nous avons besoin de nouvelles salles 
de gymnastique. Pour le développement 
du sport à l'école, une piscine couverte 
les remplace avantageusement. Malheu
reusement, une piscine couverte n'est 
pas subsidiée. Si l'on pouvait changer 
cette pratique et obtenir un subventiort-
nement, la réalisation souhaitée pour
rait voir le jour plus rapidement. 

Monsieur Gay, nous vous remercions 
de nous avoir accordé cet interview et 
vous souhaitons bonne chance pour vo
tre avenir professionnel, politique et de 
pêcheur chevronné. 

Propos recueillis 
par Charles Méroz 

M. Frédéric Gay, directeur de « Zinguerie 
son bureau, à Sion. 

Sablage - Métallisation SA », dans 

Verglas - Accident : qui est responsable ? ? 
Comme chaque année à la mauvais t 

saison, le verglas a déjà occasionné de 
nombreux accidents sur nos routes. Les 
piétons eux-mêmes, ne sont pas à l'abri 
de chutes plus ou moins graves. En cas 
d'accident, qui est responsable ? 

Le Centre d'information de l'Associa
tion des compagnies suisses d'assuran
ces (INFAS), à Lausanne, a examiné 
plusieurs cas d'accidents dus au ver
glas, présentés tant aux compagnies 
d'assurances accidents qu'à celles qui 
exploitent l'assurance de la responsa
bilité civile. 

Les piétons et les chutes 

S'il s'agit d'un piéton, son assurance 
accidents prendra en charge les consé
quences financières de sa chute, pour 
autant qu'il soit convenablement as
suré. 

Les chocs résultant d'une chute sont 
souvent très violents' éh raison du re 
vêtement particulièrement dur des trot
toirs et de l'arête tranchante de leurs 

bordures, généralement en granit. Il 
s'ensuit donc parfois une lésion crâ
nienne ou de la colonne vertébrale. 
Mais de simples fractures peuvent avoir 
des suites financières importantes. Ci
tons, par exemple, le cas d'un piéton 
qui s'était fracturé le coude droit en 
tombant sur un trottoir verglacé. Son 
assurance accidents, qui couvrait les 
frais médicaux, la perte de salaire et 
une indemnité en cas d'incapacité per
manente ou temporaire de travail, versa 
la somme de 63 000 francs, dont une 
indemnité pour séquelles permanentes. 

Une commune pourrait-elle être ren
due responsable d'un accident dû à un 
manque de sablage ? « Cela dépend », 
répondent les juristes, car on ne peut 
pas demander à la collectivité de main
tenir constamment tous les trottoirs en 
parfait état d'entretien, ne serait-ce 
qu'en raison des charges financières 
que cela impliquerait. Toutefois, s'il 
s'agit d'un trottoir très fréquenté, on 
peut exiger que la commune inter
vienne dès l'apparition du gel. 

Il est arrivé qu'une commune soit 
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LES VIEUX 
Ils étaient penchés tous deux vers 

l'âtre, le dos lourd de nombreuses an
nées, regards remplis de souvenirs. 
Le feu craquait, comme leurs vieux 
os. Dehors, le vent faisait gémir les 
branches. 

Que d'années avaient passé ! Au
trefois... Et maintenant, ils étaient là 
tous deux. Leurs enfants étaient par
tis. Puis, à leur tour, les petits-en
fants avaient quitté leurs parents. 

Au loin, un chien aboyait et ré
veillait l'écho. Des fermes alentour, 
d'autres voix s'élevaient, effrayant 
le gibier à l'affût. Quelques fêtards 
avinés se joignirent au tapage, per
turbant à leur tour le calme de ces 
lieux. 

Mais le ciel, comme les vieux, 
gardait sa sérénité. Ses étoiles brû
laient pour l'éternité, du moins celle 
des hommes. 

Soudain, une étoile disparut. Une 

cloche laissa tomber ses douze 
coups, d'autres lui répondirent. L'ho
rizon se mit à vibrer à l'unisson. 

Les vieux abandonnèrent la con
templation du feu. Emus, ils se sou
rirent de leur bouche édentée : Bon
ne année la vieille ! Bonne année ! 
Que tes rhumatismes ne te fassent 
pas trop souffrir. Et que ton arthrose 
t'oublie. 

Puis ils reprirent leur contempla-
lion, espérant qu'un jour, peut-être 
pas cette année encore mais une au
tre, ils partiraient tous deux, en
semble, tout doucement, en se sou
riant. 

— èle 
L'AN-OISEAU 

Devenu oiseau, l'homme à l'aile 
delta peut enfin prendre ce recul 
d'avec les choses de la terre qu'il 
se souhaitait depuis des siècles. Dans 
les espaces où les règnes des leçons 
de sciences naturelles de la première 
année primaire ne font aucunement 
obstacle à son déplacement, l'hom-
me-oiseau prend la mesure de l'in
fini, en quelque instant. L'action 
dans le rêve, la dimension dans le 
tout, la conscience de l'insconscient... 

appelez cela comme vous voudrez, il 
demeure que voler (presque) de ses 
propres ailes est depuis peu réalité. 

Nous ne saurons jamais ce qu'en 
pense l'oiseau à l'espace pour ter
rain de jeux, au sol pour garde-
manger, à la flaque d'eau pour bai
gnoire et au pommier pour perchoir. 
Il vaut mieux ainsi diront ceux que 
« le vide » épouvante ; dommage, il 
eut été bon de connaître l'impres
sion que nos vols leur font, rétor
queront les adeptes de l'aile delta. 

Reste le fait que l'homme sans la 
terre et l'oiseau sans l'air perdent 
tout leur sens. Ayant appris dans la 
nature à œuvrer et manœuvrer pour 
équilibrer le nécessaire et le super
flu, l'un et l'autre adoptent la même 
tactique devant l'obstacle. Plus gran
de est leur souplesse, moins dure 
sera la réalité. Elle dont les bles
sures laissent sur les corps et les 
esprits des traces que seul l'air des 
espaces de la vie du mieux possible 
guérit. 

S'élançant de la pyramide des ans, 
le nouveau regarde, comme nous, 
l'oiseau. Mais qu'il est beau... 
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rendue responsable d'un accident causé 
par le verglas. Les communes (comme 
les cantons) peuvent s'assurer contre 
ce risque en souscrivant une assu
rance de responsabilité civile. Si la 
voirie ou le cantonnier ont manqué à 
leur devoir, l'assureur indemnisera la 
victime. 

Les automobilistes 

En ce qui concerne les voitures, la 
question est régl,ée par l'art. 32, ali
néa 1, de la Loi sur la circulation rou
tière, selon lequel la vitesse doit tou
jours être adaptée aux circonstances, 
notamment aux conditions de la route, 
et l'art. 4, alinéa 2, de l'Ordonnance 
sur les règles de la circulation, qui 
prescrit au conducteur de rouler len
tement lorsque la route est recouverte 
de neige, de glace, de feuilles humides 
ou de gravillons. En cas d'accident, le 
verglas n'est pas une excuse. 

C'est la conclusion à laquelle a abouti 
le Tribunal fédéral, il y a deux ans, dans 
le cas d'un recours introduit par une 
automobiliste valaisanne, condamnée à 
une amende par le Département de 
justice et police du canton du Valais 
à la suite d'un accident. Circulant un 
jour de fin novembre, à 10 heures du 
matin, dans le Bois de Finges, son véhi
cule avait dérapé sur le verglas et était 
entré en collision avec une première 
voiture, puis avec deux autres qui rou
laient normalement en sens inverse. Il 
n'y avait pas eu de blessé, mais des 
dégâts matériels importants. 

Le Tribunal fédéral a rejeté le re
cours de cette automobiliste. Il a re
levé que la vitesse doit dépendre, de 
cas en cas, de l'état et de la configu
ration de la route, de la densité du 
trafic, des caractéristiques du véhicule, 
de son chargement, de la nature des 
pneumatiques. De toute manière, le 
conducteur doit prendre toutes les pré
cautions utiles pour empêcher son vé
hicule de déraper, même s'il lui faut, 
pour cela, rouler à l'allure d'un homme 
au pas. 

En l'occurrence, l'automobiliste était 
familière des lieux. Elle savait que la 
route est souvent verglacée à cet en
droit pendant les mois d'hiver. De plus, 
un signal ad hoc et un panneau com
plémentaire avertissaient que le danger 
de verglas existait sur une distance de 
9 km. Elle ne pouvait donc pas soutenir 
qu'elle avait été surprise par la pré
sence du verglas. Elle avait, tout sim
plement, circulé à une vitesse exces
sive, si basse qu'ait été celle-là. Selon 
la jurisprudence, l'automobiliste qui 
dérape sur une route verglacée, alors 
que les circonstances auraient dû l'en
gager à envisager une telle possibilité, 
commet une faute, même si, avant l'ac
cident, il ne s'était pas rendu compte 
du danger. 

INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES 
RADICALES 

Caisses-maladie 
Egalité des cotisations 
entre les deux sexes 

Motion Liselotte Spreng 
(conseiller national radical fribourgeois) 

du 6 décembre 1977 
Nous nous acheminons vers une nou

velle révision de la loi sur l'assurance-
maladic (LAMA), dont l'issue est incer
taine. Or. la Suisse est le seul pays 
demandant aux femmes une cotisation 
plus élevée, prétextant des coûts supé
rieurs, quand bien même toute caisse 
devrait baser ses tarifs sur la solida
rité entre ses membres. 

Le Conseil fédéral est donc prié de 
réglementer, indépendamment du projet 
annoncé, l'égalité des cotisations entre 
les sexes. 




